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tŀƎŜǎ н       Υ [Ŝ Ƴƻǘ Řǳ ƳŀƛǊŜ  
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Le mot du Maire 

Chères Ourvillaises, Chers Ourvillais, 

Une ann®e qui passe, rien nõest plus banal, plus in®luctable et pourtant rien ne peut nous emp°cher 

de voir dans cette nouvelle ann®e un mill®sime source dõespoir et dõun nouvel optimisme, suite ¨ 

ces deux dernières années particulièrement éprouvantes pour tous. 

Au nom des adjoints, des conseillers municipaux et en mon nom, je vous adresse mes vïux les 

plus chaleureux de santé, de réussite et de bonheur.  

Que 2023 vous apporte lõ®panouissement au quotidien et beaucoup de joie. 

Depuis ces derniers mois, la crise ®conomique est difficile pour tous et les collectivit®s nõy ®chap-

pent pas. La situation budgétaire et réglementaire apporte de nombreuses contraintes et les équi-

libres budgétaires imposent des arbitrages compliqués. Les études et les réflexions doivent être plus 

que jamais men®es avec beaucoup de rigueur pour r®aliser les travaux n®cessaires ¨ lõ®volution de 

notre village.  

Aussi, nous continuons à nous engager, à agir, à développer et à réaliser ; cõest lõambition commune 

et partagée que nous voulons pour Ourville-en-Caux, cõest le devenir de notre village.  

Malheureusement, le conflit en Ukraine persiste, un tr¯s grand nombre dõUkrainiens ont d¾ quitter 

leur pays. Je suis fier que notre village ait relevé le défi de la solidarité et de la bienveillance en ac-

cueillant deux familles de déplacés Ukrainiens pendant six mois dans le logement communal. Je 

remercie les donateurs qui ont permis de les h®berger dans la dignit® et le r®confort. Aujourdõhui, 

ils habitent à Néville, dans des logements plus adaptés à leur famille. Les relations humaines qui se 

sont tissées sont indestructibles. 

Je tiens ¨ remercier toutes les personnes qui ïuvrent pour la vie communale ; je vous encourage à 

continuer vos actions pour le plaisir de tous. 

Soyez certains que le conseil municipal et moi-m°me saurons prendre les d®cisions qui sõimposent 

pour continuer ¨ d®fendre avec s®rieux et attention les int®r°ts dõOurville-en-Caux, ceci grâce à 

lõengagement des agents communaux, des enseignants, commer­ants et artisans et vous tous les 

ourvillais. 

Au nom du conseil municipal, je vous souhaite une année lumineuse, pleine de rencontres et de 

belles surprises pour vous et tous ceux qui vous sont chers. 

Votre maire  

Jérôme DOUILLET 
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Infos  travaux  

Les nouveaux services du facteur  

La Poste développe de nouveaux services qui simplifient la vie des 

particuliers mais aussi des entreprises et collectivités locales. Pour 

réussir et devenir la première entreprise de proximité humaine, le 

groupe dispose dõun atout ma´tre : le facteur.  

Avec son réseau de 65 000 facteurs, acteurs de proximité et de con-

fiance en plus de sa mission de service public, la poste est en passe 

de devenir le premier op®rateur de services de proximit® alliant lõhumain et le num®rique.  

Les nouveaux services développés;  

- « Veiller Sur Mes Parents » (V S M P) : les particuliers peuvent compter sur le facteur pour assurer un pas-

sage régulier chez leurs parents âgés et isolés. Ces visites contribuent à satisfaire le besoin de sociabilisation 

des personnes âgées et permettent de faire le lien avec les aidants, familiaux ou non.  

- Le portage de repas ; fort de son expertise logistique et de la confiance dont bénéficient les facteurs, la 

Poste propose la livraison de repas au domicile. Un service qui, comme le portage de courses ou de médica-

ments, permet de maintenir lõautonomie des personnes ©g®es qui souhaitent majoritairement (85%) rester ¨ 

domicile  

Pour plus dõinformation une présentation de ces nouveaux services est prévue prochainement.   

Site de la poste https://www.lapostegroupe.com/fr/les-nouveaux-services-du-facteur 

A compter du d®but de lõann®e 2023, la Poste supprimera les boites aux lettres situ®es chemin de 

Froiderue et route de la Saâne. Ces dernières ne sont plus assez utilisées. 

 Reste celles place Lepicard et route de Fauville sans oublier la poste relais ¨ lõ®picerie VIVAL 

2022  *  Achat dõun terrain route de la briqueterie pour r®aliser un parking ; 

* R®fection dõun pignon de lõ®glise ; 

* Installation climatisation de la salle de la Halle aux grains ; 

* Remplacement des menuiseries à la mairie et du matériel informatique ; 

* Equipement de lõ®cole de la Rosace en mat®riel num®rique ; 

* Pose dõarceaux m®talliques aux entr®es du village pour les suspensions florales ; 

* Peinture de la statue de la Libert® et remise en fonctionnement de lõ®clairage ; 

* Pose dõune nouvelle cl¹ture autour du bassin de la halle commerciale ; 

* Réfection de la chaussée et de la signalisation sur la place Jean Lepicard ; 

* Vente du b©timent de lõancienne ®cole et transfert de la biblioth¯que au rez-de-chauss®e de lõancien  

presbytère. Les locaux sont totalement rénovés, plus spacieux à proximité des écoles. Les musicaux  

sont install®s ¨ lõ®tage dans une pi¯ce insonoris®e ; 

* Installation de deux bungalows au stade suite ¨ lõobligation du club de football dõavoir une section        

   féminine. 

2023 * Curage des deux mares route de Valmont ; 

* Poursuite de la mise aux normes de la d®fense ext®rieure contre lõincendie  

  (route dõArantot et mutualisation dõune r®serve dõeau avec la commune de Beuzeville-la-Guérard)  

* Construction dõune ®cole maternelle ; le permis de construire est accord®, nous attendons lõaccord de 

  subvention de lõEtat ; 

* Extension du columbarium ; 

* Changement des menuiseries ¨ lõancien presbyt¯re ; 
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La fibre et internet  

Le raccordement de la fibre avance bien sur notre 
commune. Un peu plus de 550 foyers ont déjà été 
raccordés à la fibre depuis le 8 juin, date du début de 
déploiement. Nous rappelons que ce raccordement 
est entièrement gratuit. 

La connexion ¨ internet nõest pas sans risque, 
vous trouverez ci-dessous quelques conseils : 
Pour protéger au mieux votre enfant, le meilleur 
moyen reste de discuter avec lui des risques que pré-
sente Internet afin de le sensibiliser. Au-delà de ces 
échanges, vous pouvez adopter les bons réflexes 
pour prévenir les risques sur Internet comme : 

* Lõaccompagner dans sa navigation sur Internet ; 

* Stimuler sa créativité en lõorientant sur les bons 
sites à consulter ; 

* Activer le contrôle parental ; 

* Etablir  les règles et les limites dõutilisation; 

*Eviter dõinstaller un ordinateur dans sa chambre ; 

*Le sensibiliser au poids de ses mots et de ses ac-
tions sur Internet. Il ne doit pas participer au harcè-
lement dõautrui ; 

*Lõinciter ¨ rester méfiant, car on ne sait jamais qui 
peut se cacher derrière un pseudonyme. 

 
Pour éviter au mieux les risques de piratages, 
vous pouvez mettre en ïuvre les actions sui-
vantes : 
 Choisissez la double sécurité avec votre banque 
Deux précautions valant mieux qu'une, utilisez les 
doubles sécurités de paiement proposées désormais 
par la plupart des banques. Outre le traditionnel 
cryptogramme visuel (généralement un code à 3 
chiffres situé derrière votre carte), il vous est pos-
sible de valider votre paiement en ligne par une se-
conde étape. Généralement en rentrant un code qui 
est envoyé par votre banque juste après le paiement. 
Il s'agit la plupart du temps d'un code envoyé par 
SMS que vous devez renseigner pour confirmer 
votre commande. Parfois également, vous devez 
ouvrir l'application de votre banque sur votre smart-
phone pour valider la transaction. 
 

Vérifiez que la page est bien sécurisée 
Il est vivement recommandé de faire vos achats sur 
un site web disposant dõune s®curit® « https » : en 
effet, il existe 2 types de sites internet. Ceux dont 
l'adresse commence par « http:// » et ceux dont 
l'adresse commence par « https:// ». Évitez de faire 
vos achats sur les sites en « http:// » car les informa-
tions (mot de passe, informations personnelles, in-
formations bancaires, etc.) peuvent être interceptées 
par des tiers. Un cadenas fermé peut aussi apparaître 
dans la fenêtre de votre navigateur. Par ailleurs, ne 
partagez jamais des informations personnelles (mot 
de passe par exemple) : aucun site fiable ne vous 
demande ce type d'informations. 
 Évitez d'enregistrer vos coordonnées bancaires 
Réfléchissez à deux fois avant de garder en mémoire 
votre numéro de carte sur votre téléphone ou votre 
ordinateur. Certaines applications et certains naviga-
teurs internet vous proposent d'enregistrer vos coor-
données pour ne pas avoir à les retaper ultérieure-
ment. 
Assurez votre sécurité numérique globale 
Au-delà même de la nécessaire vigilance dont vous 
devez faire preuve au moment de vos achats en 
ligne, être vigilant concernant votre sécurité numé-
rique au quotidien vous permettra de sécuriser d'au-
tant plus vos paiements. À ce titre, le respect de 
quelques conseils de base peut être utile : 
Sécurisez votre terminal informatique : mettez à 
jour régulièrement vos équipements, utilisez un anti-
virus et un pare-feu, sécurisez votre accès au wifi, 
etc. 
Consultez régulièrement votre compte bancaire 
en ligne : afin de vérifier qu'aucune transaction 
douteuse n'a été réalisée. 
Sécurisez vos mots de passe : variez-les, réservez 
chacun d'entre eux à un usage unique et créez des 
mots de passe qui remplissent toutes les conditions 
de sécurité (utilisez des caractères spéciaux, au 
moins une majuscule, un chiffre...) 
Utilisez votre messagerie de façon sécurisée : 
lisez attentivement les informations contenues dans 
les courriels, ne cliquez pas sur les pièces jointes ou 
sur les liens qui paraissent douteux, etc. 
En cas d'incident  
Si vous constatez avoir été piraté suite à un achat en 
ligne, contactez tout d'abord votre banque pour 
faire opposition sur votre carte bancaire pour en-
suite demander le remboursement des opérations 
frauduleuses. 
 

http://cybermalveillance.gouv.fr/
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 Ecoles Infos  

Le 1er trimestre de l'année scolaire 2022/2023 est déjà passé et en ce mois de janvier les 124 élèves de l'école 

(44 dans les 2 classes maternelles et 80 dans les 4 classes élémentaires) ont retrouvé leurs camarades et leurs 

maîtresses pour continuer les apprentissages et participer aux différents projets établis. 

Evoquons d'abord les animations ou sorties faites de septembre à décembre : 

* En octobre, 3 classes élémentaires ont participé à la semaine de l 'eau sur le site des Basses Eaux à Grain-

ville : étude du cycle de l'eau à l'aide d'une maquette, découverte de la faune à l'aide d'animaux empaillés et 

découverte de la pêche avec une canne à pêche puis à l'épuisette dans la rivière (bottes indispensables!!!), 

observation, tri puis remise à l'eau du produit de la pêche...pas très fructueux hélas ! Tout cela sous le soleil 

au milieu de la nature commençant à offrir ses couleurs d'automne. 

* Toujours en octobre, s'est déroulée la traditionnelle semaine du goût pendant laquelle la pomme a été dé-

gustée et cuisinée sous toutes ses formes dans les 6 classes. 

*   En décembre, le vendredi 2 après-midi, le Téléthon a permis d'évoquer des notions telles que la solidarité,   

     le don, le handicap, la maladie sous formes d'ateliers tournants dans les classes. 

* Puis Noël approchant, les 2 classes maternelles sont allées au cinéma à Veules-les-Roses assister à la pro-

jection de « Vive le vent d'hiver » qui a enchanté les petits. 

Abordons maintenant les 2 trimestres à venir avec également une sortie cinéma le vendredi 10 février pour les 

4 autres classes ; les plus grands assisteront aussi à un spectacle au rayon Vert à Saint-Valéry. 

Le thème fédérateur retenu par l'équipe enseignante est « la mer » en référence à l'Armada de Rouen en juin. 

A noter que l'inspection académique met à disposition des pistes de travail sur ce thème en mathématiques et 

français . 

De ce fait, les classes de Mme Navarre, Mme Gost, Mme Michel et Mme Tinti passeront une journée à 

Dieppe avec au programme une sortie en mer, puis les maternelles emprunteront le petit train touristique 

pour découvrir la ville et le bord de mer et les autres élèves visiteront la cité de la mer et construiront un petit 

voilier en bois. 

Quant aux classes de Mme Héron et Mme Boucher-Noël, le projet est en cours. 

Le sport, tenant une place importante dans les programmes et étant un facteur de bonne santé et une aide à 

l'intégration, n'est pas oublié puisque cette année l'école s'est affiliée à l'USEP et bénéficie par ce biais de prêt 

de matériel pour la mise en place d'activités innovantes telles que le kin ball ( jeu collectif avec un très gros 

ballon), la crosse québécoise du CE1 au CM2 et les jeux d'opposition de la maternelle au CP.  

Tout cela donnera lieu en fin d'année à une rencontre inter-écoles, l'USEP finançant le transport. 
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Pour financer les sorties culturelles, les parents d'élèves élus s'investissent et organi-

sent des actions tout au long de l'année au profit de la coopérative scolaire : vente de 

photos scolaires et calendriers, tombola en mars, marché de printemps en avril et 

kermesse en mai. Ainsi les parents motivés et l'équipe pédagogique dynamique em-

menée par Mme Michel se mobilisent conjointement et offrent aux enfants un envi-

ronnement et des conditions propices aux apprentissages et à la vie en collectivité. 

Pour information, un projet d'aide aux devoirs est lancé et toutes les bonnes volontés 

sont acceptées.  

Vous êtes disponibles un ou deux soirs par semaine ?  

Vous aimez vous rendre utiles ?  

Alors , venez vers nous, nous recherchons des bénévoles pour mettre en place une 

aide aux devoirs dans notre école auprès des élèves du CP au CM2.  

Contact : 0762117n@ac-normandie.fr ou tel 02 35 29 40 69 

 Ecoles Infos (suite) 

 R®duisons et valorisons nos d®chets sur le territoire 

En 2019, 38,9 millions de tonnes de Dé-

chets Ménagers et Assimilés (DMA) ont 

été collectés par le service public en France, 

par l'Agence de la transition écologique 

(Ademe). La quantité de déchets produite 

par habitant en France reste à un niveau 

élevé - 582 kg par habitant en 2019 - d'où 

l'importance d'une gestion efficace des dé-

chets, en développant la valorisation et en 

améliorant l'efficacité des filières de traite-

ment. 

Quõen est-il sur notre territoire ? 

En se basant sur la collecte de nos déchets 

tous confondus, nous mesurons une production de DMA en moyenne de 931kg  par habitant. Le proces-

sus de valorisation des déchets initié par la loi du 13 juillet 1992 qui légifère sur la mise en décharge aux 

seuls déchets ultimes, à compter du 1er juillet 2002 nous permet maintenant de classer par famille, notre 

production de déchets.  

Ainsi nous pouvons identifier la production brute de déchets non valorisés, et mettre en place des indica-

teurs, pour contenir la facture du traitement des déchets de la collectivité en sensibilisant la population 

Par nature de d®chets notre production sõ®l¯ve à : 

273kg par habitant pour les ordures ménagères avec un taux de 50% de valorisation énergétique 

573kg par habitant collect®s ¨ la d®chetterie (d®chets verts, encombrants, ferraille, bois, cartons etcé 73% 

des déchets sont valorisés dans les différentes filières de traitement. 

85kg par habitant collect®s dans les points dõapport volontaire (PAV)  

A priori la collecte est maîtrisée et nous préserve des dépôts sauvages. 

Derri¯re la valorisation dõun d®chet il faut bien int®grer la notion ç donner une valeur marchande 

d'un produit ou d'un service, provoqu®e au moyen de manïuvres volontaires »  
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R®duisons et valorisons nos d®chets sur le territoire (suite) 

Information relais Cr®dit Agricole  

Depuis quelques mois, à la boucherie-charcuterie « chez Audrey et David » 

un nouveau service est proposé aux clients détenteurs de cartes de paiement 

au Cr®dit Agricole. En effet, munis de leur carte, ils peuvent retirer 20û 

(minimum) ¨ 100û (maximum) par retrait, par jour et par client (par tranches 

de 10û).  

Ce service de proximité évite ainsi aux personnes concernées de se déplacer 

vers une autre commune.  

Le co¾t de la valorisation du d®chet devrait °tre ¨ lõ®quilibre th®oriquement.  

Mais la notion de coût induit pour une filière de traitement est une donnée variable indexée sur les coûts 

des énergies, du transport, mais aussi sur la quantité de déchet refusée dans sa filière de traitement.  

Pour maitriser cette variable, il est impératif que le déchet soit au bon endroit à la collecte car après il 

génère des coûts. Sur notre territoire, la valorisation des déchets est basée sur une quantité de déchets, le 

constat est le suivant : 

Les points dõapport volontaire (PAV) 

- Le verre à 100%, les journaux valorisation pratiquement à 85 %   

- Emballages valorisation ¨ 71% beaucoup dõerreurs de tri (516 kg dõemballages collect®s bruts soit 18,56 

kg  par habitant seuls 13,18 kg sont valorisés financièrement) 

- Ordures m®nag¯res depuis 2015 nous sommes en diminution de production dõenviron 2% /an mais les 

  erreurs de tri génèrent en plus de la non-valorisation du déchet, un coût pour son enfouissement. 

Les éco-organismes en charge du processus de valorisation de nos déchets contribuent à 10% de notre 

budget global sur la facture totale du traitement de nos d®chets qui sõ®l¯ve ¨ 5,3 millions ú. 

Beaucoup trop de déchets sont encore mal orientés. 

Exemple de la simple bouteille en verre mal captée  

Le taux de recyclage des emballages en verre est de 77,9 % (source Ademe).  

1 bouteille en verre sur 4 est encore jetée aux ordures ménagères en France. 

Que devient le verre qui nõest pas mis dans les conteneurs et donc non recycl® ? 

Il part en décharge ou en incinérateur. Il est donc perdu à jamais et « encombre » inutilement la décharge 

ou lõincin®rateur. Il faut de plus payer le co¾t de traitement ¨ la tonne. 

Avec lõeffort de chacun, cõest la vie de tous qui sera plus facile et plus saine. Nous pouvons r®ussir tous 

ensemble à augmenter la qualité de la captation de nos déchets pour en contenir de façon pérenne ses 

coûts de traitement.  

La déchetterie : les habitants et usagers divers mobilisés sont acteurs de leur service public. Le volume 

de déchets capté est en augmentation notamment pour les déchets verts avec une problématique pénali-

sante pour la collectivit®, lõaugmentation des co¾ts de traitements. Nous pouvons stabiliser nos co¾ts de 

traitement en réduisant la quantité de déchets produite en pratiquant le mulching (technique de tonte 

sans ramassage de l'herbe), le broyage, le compostage, le choix des essences dõarbres plant®s.   

Nõh®sitez pas ¨ nous contacter :   

au 02 35 57 50 69 ou 02 35 97 30 94 - dechets@cote-albatre.com  pour toute question. 
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Saint Laurent 2022 

Après deux années « blanches » en raison de la crise 

sanitaire, la traditionnelle fête de la Saint Laurent était 

de retour les 30, 31juillet et 1er août 2022. 

Les festivités ont commencé le samedi 31 juillet par 

une messe c®l®br®e par lõAbb® Val®rian en pr®sence de 

lõUnion musicale de Cany-Barville, suivie dõun d®p¹t 

de gerbe au monument aux morts et dõun vin dõhon-

neur servi dans la cour de lõ®cole maternelle. Enfin, 90 

convives ont pris plaisir à se retrouver pour partager 

un repas à la salle de la Halle aux grains. 

Le lendemain, un défilé de musiciens, chars et dan-

seuses a déambulé dans les rues de la commune avec 

des prestations devant la mairie très applaudies par le 

public. Enfin, le lundi soir, les participants à la retraite 

aux flambeaux et la Fraternelle dõYvetot ont amen® le 

public au stade pour le traditionnel et magnifique feu 

dõartifice tir® par M. Jean-Pierre BOUTEILLER, artificier passionné de la commune, qui fêtait ses 50 ans de 

pyrotechnie. 

Durant ces trois jours de fête, pour le plaisir des petits et des grands, les manèges, pêche aux canards, barbes 

à papa et croustillons ont animé et embaumé la place Jean Lepicard. 

Illuminations ï Un pas vers la sobri®t® 

 

Afin de participer ¨ la ma´trise des consommations dõ®nergie, lõ®clairage 

public est interrompu de 22h à 6h sauf pour la route départementale 50 

(Cany-Fauville) o½ lõintensit® sera r®duite de 50%. 

Les illuminations de Noël ont été mises en place du 15 décembre 2022 au 3 

janvier 2023 uniquement sur la place Jean Lepicard et la mairie. 

Afin de faire vivre lõambiance de No±l ¨ lõ®cole, des sapins et bonhommes 

de neige en bois ont été confectionnés bénévolement par M. MARTINO. 

A noter que le 28 décembre, des membres de la commission environne-

ment ont arpenté les rues de la commune pour sélectionner les plus belles 

illuminations des maisons. 

Lô®quipe organisatrice 
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 Animaux et r®glementation  

Dans nos précédents numéros d'Ourville infos, le problème récurrent des incivilités en tous genres  ainsi que  

les nuisances induites à la divagation des animaux de compagnie (chiens et chats) a déjà été évoqué.  

Toutes les recommandations apparaissant dans les numéros de janvier 2018 et décembre 2020 sont évidem-

ment toujours valables et nos efforts pour garder un cadre de vie agréable toujours indispensables . 

D' autres points, concernant nos amis les chiens, sont hélas à déplorer : déjections sur les trottoirs (passibles 

selon l'article R 634-2 du code p®nal d'une amende de 135û), aboiements continus ¨ des heures inconve-

nantes et divagation sur la voie publique. 

Ce dernier point relève du Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM) qui détaille les pouvoirs de police 

du maire à l'égard des animaux errants ou en état de divagation (articles L 211-11,12, 21 et 22 notamment) .  

C'est un problème difficile à solutionner pour le maire de la commune et qui prend beaucoup de temps : re-

trouver le propriétaire, le prévenir, emmener l'animal à la fourrière ou un lieu de dépôt si besoin, suivre les 

procédures établies, sans oublier le danger que peut représenter un chien égaré et effrayé. 

La procédure pour la gestion des chiens errants, des chats et chatons aban-

donnés et pour la stérilisation des chats errants est déterminée pour Ourville 

par la communauté de communes de la Côte d'Albâtre en partenariat avec la 

SPA, 2 cabinets v®t®rinaires conventionn®s et l'association ç Au cïur des 

chats ». 

Il est indispensable de rappeler que le CRPM pose l'interdiction de laisser 

divaguer les animaux domestiques et les animaux sauvages apprivoisés ou 

tenus en captivité sur la voie publique.  

Concernant la grippe aviaire, qui hélas pénalise les propriétaires de vo-

lailles, c'est la préfecture de Seine- Maritime qui détermine la réglementation 

: Le passage en niveau de risque ç ®lev® è, d®cid® par le ministre de lõAgricul-

ture et de la souveraineté alimentaire, impose les mesures de prévention sui-

vantes ¨ lõensemble de la Seine-Maritime : 

Pour tout détenteur de volailles : 

Å Claustration ou mise sous filet obligatoire 

Dans les élevages : 

Å Mise ¨ lõabri de toutes les volailles quelle que soit leur esp¯ce ; 

Å Interdiction des rassemblements de volailles et des comp®titions de pi-

geons voyageurs. 

Pour les activités cynégétiques : 

Å Interdiction de transport et dõutilisation dõappelants pour les d®tenteurs 

possédant outre leurs appelants plus de 15 oiseaux ; 

Å Limitation de transport et dõutilisation ¨ 30 appelants pour les d®tenteurs 

possédant outre leurs appelants moins de 15 oiseaux ; 

Å Tout mouvement des gibiers ¨ plumes est soumis ¨ autorisation de la direction d®partementale de la 

protection des populations ; 

Å Lõensemble des informations est ¨ retrouver sur le site Internet de la pr®fecture : 

Pour rappel, la consommation de viande, de foie gras et dõïufs et plus g®n®ralement de tout produit 

alimentaire ¨ base de volaille ne pr®sente aucun risque pour lõhomme. 

Il est donc important de bien respecter toutes ces consignes. 
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Nouveaux locaux pour la biblioth¯que 

Le site internet 2023 

Notre famille ukrainienne, hébergée depuis avril dernier à Ourville-en-Caux, a quitt® lõapparte-

ment situé au-dessus de la boucherie, le 17 octobre 2022 pour sõinstaller ¨ N®ville. 

Le bilan financier de ces 6 mois est de 9 201,20ϵ (ameublement, alimentation, abonnements 

EDF-Internet). La CCCA envisage une compensation financière pour les communes qui ont 

contribu® ¨ lõaccueil des r®fugi®s. Un grand merci ¨ certaines personnes dõOurville pour leur g®n®rosit® et leur 

contribution à les installer, les vêtir, les véhiculer.  

D®m®nagement des r®fugi®s ukrainiens 

Le site internet de la commune est dans sa septi¯me ann®e dõex-

ploitation. Les ®volutions des logiciels dõexploitation et la recru-

descence des cybers attaques des sites internet communaux nous 

ont conduits à faire évoluer le site pour préserver nos données. 

Avec le concepteur initial du site Krea3 nous avons validé un 

certain nombre dõactions de d®veloppement informatique qui 

nous permet de b®n®ficier dõun site plus s®curis®, plus perfor-

mant, mieux r®f®renc® pour les navigateurs et dõun h®bergeur de donn®es certifié ISO 50001 (gestion de 

l'énergie) et est certifié ISO 27001 système de management de la sécurité de l'information (SMSI). 

Les membres de la commission communication ont remanié le site pour : 

- simplifier les acc¯s aux diff®rents menus contextuels et ainsi faciliter la  recherche dõinformation sur le site   

(vie municipale, mon quotidien, loisirs-sports et culture)  

- créer de nouveaux raccourcis dans le bandeau  : les commerces, les déchets, les menus de la cantine et la    

santé.      

- nouvelles fonctions comme : lõagenda, un formulaire qui sera accessible depuis toutes les pages du site pour 

une demande de contact pour une question ou exprimer une remarque sur des domaines bien ciblés, un an-

nuaire des commerces et un annuaire des associations. Nous vous invitons à naviguer sur le site pour vous 

associer à  la vie de la commune et utiliser toutes les commodités proposées  

https://www.ourville-en-caux.fr/   

Depuis quelques mois de nouveaux locaux, à proximité de l'école primaire, accueillent la bibliothèque que 

font fonctionner conjointement la mairie et l'association « la Farandole ». 

Accessibilité, espace, clarté, luminosité sont les atouts de cet endroit qui propose un large choix d' ouvrages 

pour tous les âges et tous les goûts ; une occasion de découvrir ou redécouvrir la 

bibliothèque. 

En 2023, la Farandole remettra en place l'accueil des assistantes maternelles 

chaque dernier mardi du mois de 10h30 à 11h30 ce qui leur permettra de se re-

trouver avec les petits dont elles ont la garde et ainsi leur donner le goût des livres.  

Premier rendez-vous donc le 31 janvier à la bibliothèque. 

Deux autres projets sont en cours d'élaboration : 

ð une dictée ouverte à tous (enfants, adolescents et adultes) . Selon les niveaux, 

des textes différents seront  proposés et ce moment permettra un échange entre 

générations. 

ð Un spectacle pour enfants 

Les dates de ces événements seront communiquées prochainement. 

https://www.infomaniak.com/fr/ecologie/certificats-recompenses
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Compte-rendu du conseil municipal du 12 octobre 2022 

Acquisition dõun d®fibrillateur pour la salle RPA 

Il est obligatoire dõinstaller un d®fibrillateur dans les ®tablissements recevant du public (ERP) notamment ¨ la 

salle de la résidence pour personnes âgées, classée ERP de 5ème catégorie, obligatoire depuis le 1er janvier 

2022. Un devis a été réalisé pour un  montant de 1513,00û H.T. 

Une demande de subvention va être faite auprès du Département de la Seine-Maritime. 

Construction dõun columbarium 

Afin de faire face ¨ une forte demande de cr®mation, il est n®cessaire de pr®voir la construction dõun second 

columbarium de 12 cases. Le premier est presque complet. 

En 2019, des concessions abandonnées avaient été reprises pour libérer la place nécessaire à la construction 

de ce projet. 

Un devis a ®t® r®alis®, il sõ®l¯ve ¨ 16 308,00û H.T 

Un fonds de concours aupr¯s de la Communaut® de communes de la C¹te dõAlb©tre va °tre demand®. 

Eclairage public, route du Beau Soleil - nombre de points lumineux 

Un programme dõ®clairage public communal, route du Beau Soleil, a ®t® retenu par le Syndicat D®partemental 

de lõEnergie (SDE76). 

Il sõagit de remplacer les 9 points lumineux par 20 ®clairages òLEDó ainsi que lõenfouissement du r®seau. 

Pour une question dõ®conomie, il est d®cid® de r®duire ¨ 15 points lumineux en tout. 

Transfert compétence òInfrastructure de charge pour v®hicules ®lectriques et hybrides rechar-

geables (IRVE)ó au SDE76 

Suite aux diff®rentes demandes des communes dõinstallation de bornes de recharges et au constat dõune ®tude 

relatant lõinsuffisance du parc de bornes actuel, le conseil approuve le transfert comp®tence òInfrastructure de 

charge pour v®hicules ®lectriques et hybrides rechargeables (IRVE)ó au SDE76 pour la poursuite de la mise 

en place dõun service comprenant la cr®ation, lõexploitation et la maintenance de lõinfrastructure de recharge 

n®cessaire ¨ lõusage des v®hicules ®lectriques ou hybrides rechargeables, dont lõexploitation comprend lõachat 

dõ®lectricit® n®cessaire ¨ lõalimentation des infrastructures de recharge. 

Nomenclature budgétaire et comptable au 1er janvier 2023 

Adoption au 1er janvier 2023 de la nomenclature budgétaire et comptable M57. 

La nomenclature M57 sõappliquera aux budgets suivants : budget principal de la commune et le budget an-

nexe òcommercesó. Un devis du prestataire informatique est en attente. 

Extinction partielle de lõ®clairage public sur le territoire de la commune 

La municipalit® a la volont® dõinitier des actions en faveur de la ma´trise des consommations dõ®nergie. Ainsi 

une réflexion a été engagée sur la pertinence et les possibilités de procéder à une extinction nocturne partielle 

de lõ®clairage public. Outre la r®duction de la facture de consommation dõ®lectricit®, cette action contribuerait 

®galement ¨ la pr®servation de lõenvironnement par la limitation des ®missions de gaz ¨ effet de serre et la 

lutte contre les nuisances lumineuses. 

Il est d®cid® que lõ®clairage public sera interrompu la nuit de 22h ¨ 6h d¯s que les horloges astronomiques 

seront installées sauf la route départementale 50 (Cany-Fauville). De 22h ¨ 6h, lõintensit® lumineuse de lõ®clai-

rage public de cette route sera réduite de 50%. 

D®signation dõun correspondant incendie et secours 

La loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 vise à consolider notre modèle de sécurité civile et valoriser le vo-

lontariat des sapeurs-pompiers et pr®voit notamment la d®signation dõun correspondant incendie et de se-

cours au sein de chaque conseil municipal. Mme Odile COUROYER se propose dõ°tre le correspondant. Un 

arrêté de nomination sera rédigé. 
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Pour plus de d®tails, vous pouvez consulter les d®lib®rations en mairie. 

Compte-rendu du conseil municipal du 06 d®cembre 2022 

Compte-rendu du conseil municipal du 12 octobre 2022 (suite) 

Compte-rendu commission òtravauxó 

La climatisation de la salle des fêtes fonctionnera à compter du 31 Octobre. 

Pourtour du bassin devant la boucherie : les grilles ont été posées début août et une grille est déjà 

endommagée. 

Bungalows au stade : ils ont ®t® livr®s le 6 Octobre. La tranch®e est creus®e et lõ®lectricien a r®alis® le 

branchement électrique, il reste le branchement de la plomberie. 

Bibliothèque : le déménagement a eu lieu le 21 juillet. Les travaux sont terminés et les artisans ont 

bien respect® les d®lais. Lõancienne ®cole Lefran­ois a ®t® vendue ¨ un jeune couple parisien. 

Signalisation de la place : le marquage au sol et les panneaux de signalisation vont être mis en place. 

Abribus route de la Sâane : la Région devrait subventionner à 80%. 

Compte-rendu commission des fêtes 

Saint Laurent : d®penses animation 11 089,40û - d®penses alimentation et SACEM 2 769,10û soit 

un total de 13 858,50û hors feu dõartifice. Recettes (soir®e, confettis) 1845,00û 

La commission doit réfléchir à la prochaine Saint Laurent (peu de forains présents et participation 

moyenne du public). 

Octobre rose : le 22 octobre avec une randonnée pédestre, une rando découverte à vélo, un cours 

de zumba ¨ la RPA de 10h30 ¨ 11h30 par lõassociation  Les Goyas, vente de cr°pes et roses. 

Téléthon : le 26 novembre matin vente de harengs et crêpes 

Noël : sortie bowling pour les collégiens le 17 décembre et spectacle pour les enfants de 0 à 11 ans 

le 18 décembre avec distribution de chocolats 

Compte-rendu commission communication 

Site internet : une première visioconférence a eu lieu avec la Société KREA3. La nouvelle version 

pourra °tre mise en ligne en janvier 2023 apr¯s un travail sur lõarborescence. 
 

Cr®ation dõun emploi non permanent 

Un contrat saisonnier aux services techniques est décidé à compter du 1er février 2023 avec une sou-

plesse sur le début et la fin du contrat et un maximum de 12 mois. 

Location logement de la halle commerciale et dépôt de garantie 

Le logement sera loué à compter du 1er janvier 2023. Un dépôt de garantie de 630  ϵ est acté. 

Mise à disposition salle des sports de Ouainville 

Les ®l¯ves de lõ®cole primaire utilisent gracieusement la salle des sports de Ouainville. La mairie de 

Ouainville souhaite dor®navant la mise en place dõune convention de mise ¨ disposition ¨ raison de  25     

ϵ de lõheure 
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¢a sôest pass® ¨ Ourville 

Vide grenier ASO 24-07-22 

Octobre rose 22-10-22 montant r®colt® 710ú 

Comm®moration de lôarmistice 1918 11-11-22 Forum des associations  10-09-22 

F°te de la Saint Laurent  30-07-22 
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¢a sôest pass® ¨ Ourville 

Manifestations pour le t®l®thon:  
Vente de harengs ; Concert de la Fraternelle ; Ateliers participatifs  

¨ lô®cole  Montant r®colt®  917ú 

Repas de No±l pour le  club de 
lô©ge dôor 15-12-22  

CCAS  distribution des  
 bons de No±l  17-12-22 

Sortie bowling 17-12-22 

Spectacle de No±l 18-12-22 

Les vîux du maire 06-01-23 

Am®nagement de la nouvelle biblioth¯que  

March® de No±l AFF 
10 et 11-12-22 


